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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

Im Dezember 2018 reichte der Kanton Jura eine Initiative ein, die den Ausschluss von
Palmöl von den Freihandelsabkommen mit Indonesien und Malaysia verlangte. Damit
nahm er die Pionierrolle in einer schweizweiten kantonalen Bewegung ein, die mittels
mehrerer Standesinitiativen den Abbau von Handelshemmnissen für Palmöl gegenüber
Indonesien und Malaysia verhindern wollte. So reichten auch die Kantone Thurgau (Kt.Iv.
17.317), Bern (Kt. Iv. BE 18.317), Freiburg (Kt. Iv. FR 18.320) und Genf (Kt.Iv. 18.303)
gleichlautende oder zumindest sehr ähnliche Standesinitiativen ein. Grund dafür war in
allen Kantonen die Angst vor schädlichen Folgen für die einheimische Rapsöl-
Produktion sowie ökologische Bedenken im Kontext der Nachhaltigkeit der
eingeführten Produkte. 
Im Oktober 2019 prüfte die APK-SR die Initiative und beantragte mit 7 zu 0 Stimmen (bei
3 Enthaltungen), ihr keine Folge zu geben. Die Kommission begründete den Entscheid
primär mit der Annahme einer Motion der APK-SR (Mo. 18.3717), womit weitere
diesbezügliche Initiativen überflüssig seien. Des Weiteren sah die Kommission eine
grosse Abhängigkeit der Schweiz von Palmöl und dessen Derivaten und glaubte, dass
Palmöl zur Schaffung nachhaltiger Verbesserungen vor Ort in ein Freihandelsabkommen
integriert werden müsse. 

In der Wintersession 2019 gab der Ständerat der Standesinitiative keine Folge: Mit 33 zu
8 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) stimmte er dem Antrag seiner Kommission zu. Gemäss
Ratspräsident Stöckli (sp, BE) seien die Forderungen der Initiative bereits während der
Beratung des Wirtschaftspartnerschaftsabkommens berücksichtigt worden. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 04.12.2018
AMANDO AMMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Hans Stöckli (ps, BE) s’est penché sur la problématique des investissements étrangers
dans des infrastructures critiques en Suisse. Ainsi, à travers un postulat, il demande au
Conseil fédéral d’étudier les outils et les bases légales existants dans d’autres pays
développés. Un tel rapport fournirait un tour d’horizon des pratiques et permettrait de
déterminer s’il est nécessaire d’intervenir. 
Le Conseil fédéral a proposé l’adoption du postulat. La chambre des cantons l’a
accepté tacitement. 2

POSTULAT
DATUM: 11.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des pays émergents intensifient leurs politiques d’investissement dans des
entreprises privées ou publiques de pays avancés, nombreux sont ceux qui pointent du
doigt les risques pour la sécurité nationale et l’économie. La Suisse, qui se positionne
comme une destination majeure des investissements directs étrangers, mais également
comme un grand investisseur à l’étranger, n’échappe pas au débat. Le rapport sur le
postulat Stöckli (ps, BE), qui répond aussi au postulat 18.3376, adresse cette
problématique. Tout d’abord, le rapport précise que les autres pays européens, avec
une économie comparable à l’économie helvétique, n’ont pas introduit de
réglementation spécifique sur les investissements directs étrangers. Ensuite, sur la
question de la sécurité nationale, d’un côté, la problématique n’existe qu’en cas
d’investissement dans une entreprise d’importance systémique. Or, la législation en
vigueur, et notamment les législations sectorielles dans les domaines des banques et
infrastructures financières, permet d’écarter la grande majorité des risques. D’un autre
côté, la stratégie nationale pour la protection des infrastructures critiques dresse des
rapports réguliers et prend en compte la sécurité des approvisionnements. Ensuite,
d’autres réglementations sont en vigueur pour les secteurs non critiques. Le rapport
cite notamment la lex Koller ou encore le droit des marchés financiers. Finalement,
l’argument des places de travail ou de la perte de savoir-faire n’est pas justifié selon le
rapport. Il précise qu’une intervention législative s’apparenterait à une politique
industrielle à tendance protectionniste, donc en inadéquation avec la stratégie
économique helvétique. Au final, le rapport préconise un statu quo avec la possibilité

POSTULAT
DATUM: 13.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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de monitorage régulier sur la question. 3

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le Conseil fédéral a répondu au postulat Bruderer Wyss – demandant à étudier une
possible interdiction de l'importation de fourrures provenant d'animaux ayant subi de
mauvais traitements – dans un rapport traitant simultanément un deuxième postulat
déposé par le sénateur Hans Hess (plr, OW). Le rapport sur la déclaration obligatoire
des fourrures est également l'occasion pour le Conseil fédéral de présenter les
résultats de l'évaluation, mandatée par l'OSAV, quant à l'effectivité de l'ordonnance sur
la déclaration des fourrures et des produits de la pelleterie. Cette ordonnance a été
mise en place en décembre 2012 suite à la motion Moser. Le postulat Bruderer-Wyss
demande au Conseil fédéral d'étudier les possibilités de remplacer la présente
ordonnance.
Le Conseil fédéral s'était montré prêt à analyser les diverses possibilités d'une
interdiction totale, pour autant que cela reste dans les limites fixées par les accords du
GATT et de l'OMC. Le rapport se penche donc premièrement sur cette question et
précise que le principe de la non-discrimination édicté dans les accords du GATT (un
produit étranger ne peut être traité moins favorablement qu'un produit suisse) serait
vraisemblablement violé en cas d'interdiction totale d'importation. Malgré tout, des
exceptions sont possibles pour autant qu'elles remplissent certains critères. C'est en
invoquant l'un de ces critères (protection de la moralité publique) que l'UE a pu
interdire l'importation et le commerce de produits dérivés du phoque; une interdiction
qui reste unique dans le domaine, toutes les autres demandes similaires ayant échoué.
Cette interdiction pourrait également tomber sous le champs d'application de l'accord
de l'OMC sur les obstacles techniques au commerce; les dérogations à cet accord
doivent être, malgré tout, solidement fondées. Aucune norme internationale sur le
traitement des animaux destinés à la fourrure n'existant, il serait probable qu'une
plainte pour entrave au commerce déposée par un autre pays membre de l'OMC contre
la Suisse aboutisse. De plus, ces réflexions sont à étendre à l'accord de libre-échange
avec la Communauté économique européenne (ALE) ainsi qu'aux différents accords de
libre-échange que la Suisse a conclus avec des pays tiers, tous appliquant des critères
similaires aux règles de l'OMC. 
Quant à la mise en œuvre d'une telle interdiction, le Conseil fédéral rend attentif au fait
que cela devrait probablement passer par la création de certifications onéreuses à
contrôler et demandant sensiblement plus de ressources que celles engagées dans le
cadre de l'ordonnance actuelle. Ces réticences ont déjà été invoquées par le Conseil
fédéral pour justifier son refus de la motion Aebischer ainsi que de l'initiative populaire
pour des aliments équitables. En outre, il considère que les actions déjà mises en place
par les partenaires du marché en question sont prometteuses. Il estime donc qu'au vu
des difficultés juridiques et pratiques de son application une telle interdiction n'est pas
souhaitable. 4

BERICHT
DATUM: 23.05.2018
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2019, S.1258; Bericht APK-SR vom 14.10.2019
2) BO CE, 2018, pp.497; AZ, 7.6.18
3) Rapport Investissements transfrontaliers et contrôles des investissements; NZZ, 12.1., 30.1.19; LT, 6.2.19; SGT, 12.2.19; SGT,
TA, 14.2.19; TA, 15.2.19; AZ, 26.2.19
4) Rapport du Conseil fédéral du 23.05.2018 - Déclaration obligatoire des fourrures
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